
 
 

    Communiqué n° 4/2026 du 14 Avril 
 

Naissance du comité des curistes FFCM de LUCHON (31) 
 

Chers curistes et amis du thermalisme, compte-tenu des attaques continuelles contre le 
thermalisme social et médicalisé, un comité local de curistes FFCM vient de naître à LUCHON. 
 

C’est une bonne nouvelle pour les curistes qui veulent préserver une qualité des soins égale pour 
tous, connaître leurs droits et surtout, agir contre les mauvais coups qui menacent le thermalisme 
authentique qui nous soigne et que nous aimons. 
 

C’est donc aussi une bonne nouvelle pour la station de LUCHON. 
 

Si ces mots vous parlent, rejoignez le bel élan de l’équipe FFCM de LUCHON animée par 
Nadyne avec l’aide de Aimée, Arlette, Isabelle, Françoise, Hélène, Marie-Ange, Patrick, Jean-François et Christophe.  
 

06 13 59 38 64 - ffcmluchon@gmail.com - Facebook https://www.facebook.com/groups/1433743311441216?locale=fr_FR 
 
 

Pétition FFCM à Châtel-Guyon (63) pour un bon entretien de la buvette du Parc  
 

Alors que l’action concertée des curistes FFCM et de commerçants de Châtel-Guyon avait 
permis de sauver la buvette du Parc thermal il y a quelques années, les curistes FFCM estiment  
à présent que l’entretien de ce local laisse à désirer. Ils ont donc lancé en mars la pétition infra : 

 
 

Texte de la pétition des curistes FFCM de Châtel-Guyon 
 
 

Nous, curistes de Châtel-Guyon, pour une raison d’efficacité thérapeutique reconnue de longue date, pour 
faciliter la convivialité entre curistes et pour contribuer à l’animation du centre-ville, nous demandons que la 
Buvette du Parc thermal reste ouverte et soit entretenue comme elle le mériterait.  

 

* 

Les curistes ont bien répondu à cette pétition qui appuiera les démarches que la FFCM va engager. 
 

Bravo et merci à tous ceux qui ont signé et fait circuler cette pétition 

 

Entrevue entre la FFCM et le Conseil National des Exploitants Thermaux (CNETh)  
 

La FFCM (représentant les curistes de France) et le CNETh (représentant les thermes de France), 
ont ouvert une nouvelle phase de dialogue à Paris le 08 avril 2026. 
 

Après avoir salué le combat unitaire de l’ensemble des acteurs du thermalisme pour faire échec au 
projet de baisse du taux de prise en charge, nous avons insisté sur la priorité à donner au dialogue 
entre la FFCM et le CNETh pour traiter les plaintes des curistes envers les établissements.  
 

Nous avons ensuite présenté l’affaire des établissements refusant de remplacer le linge de cure 
souillé ou mouillé en 2° classe, au mépris des dispositions du chapitre 3 de la Charte du curiste. 

https://www.ffcm.info/_files/ugd/cdd428_8da4fd068d46492b9ab0645bad006242.pdf 
 
 

Nous avons enfin regretté le comportement de certains établissements contraires à la Charte du 
curiste (Cdc), stipulant que le curiste doit être traité avec égards. 
 

(Cf. 3° § du préambule de la Cdc et 1° § du chapitre 2 de la Cdc) 
 

https://www.ffcm.info/_files/ugd/cdd428_8da4fd068d46492b9ab0645bad006242.pdf 
 

En conséquence, la FFCM a sollicité le CNETh d’engager des mesures correctives sur ces deux 
sujets qui seront donc à nouveau à l’ordre du jour d’un prochain échange. 
 

RAPPEL : 1° Mai au Mont-Dore (63) AG de la FFCM et réunion d’information  
 

Vendredi 1° mai - Salle de conférence de l’Office du Tourisme du Mont-Dore (Parc Thermal). 
 
 

1) 14 h 30 à 15 h 45 : Réunion d'information des curistes accessible à tous; 
 

2) 15 h 45 à 16 h 00 : Pot de l'amitié offert par la FFCM; 
 

3) 16 h 00 à 17 h 30 : Assemblée Générale nationale (réservée aux adhérents). 


